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Commission des Désignations 

Deuxième rapport 

Au cours de sa réunion tenue le 19 mai 2008, la Commission des Désignations a décidé de 

proposer à l’Assemblée de la Santé, conformément à l’article 25 du Règlement intérieur de 

l’Assemblée mondiale de la Santé, les désignations suivantes : 

Vice-Présidents de l’Assemblée de la Santé : 

Mme Emilienne Raoul (Congo) 

Mme Maret Maripuu (Estonie) 

Dr Ponmek Dalaloy (République démocratique populaire lao) 

Dr Abdul Azeez Yoosuf (Maldives) 

Dr K. Abdelgadir (Soudan) 

Commission A : Président – Dr Francesco Cicogna (Italie) 

Commission B : Président – Dr Anastácio Ruben Sicato (Angola) 

En ce qui concerne les postes de membres du Bureau à pourvoir par voie d’élection, 

conformément à l’article 31 du Règlement intérieur de l’Assemblée mondiale de la Santé, la 

Commission a décidé de proposer les délégués des 17 pays suivants : 

Argentine, Cameroun, Chine, Costa Rica, Cuba, Etats-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, 

France, Mozambique, Népal, Niger, Nigéria, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Qatar, Royaume-Uni 

de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Slovénie, Yémen. 
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